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INTRODUCTION

Depuis 2006, le Musée royal de Mariemont 
seul, puis avec la collaboration de l’Institut royal 
des Sciences naturelles de Belgique à partir de la 
campagne 2008, mène une recherche program-
mée sur le site de Havay-Givry en Hainaut, au 
lieu-dit Champ de la Bruyère. La campagne 2007-
2008 visait la structure circulaire de 43 mètres de 
diamètre découverte grâce aux survols aériens 
réalisés en 1996 et 1997 par Charles Léva (Fig. 1).
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Les objectifs généraux de cett e recherche 
sont de déterminer la nature et la chronologie 
de l’occupation du domaine encerclé et de ses 
abords. Elle a aussi pour but de contribuer à éta-
blir les éventuelles relations entre les diff érentes 
périodes d’occupation identifi ées au sein même 
du site archéologique dans un cadre environne-
mental et avec les sites importants des environs. 
À plus large échelle, il est question d’essayer de 
replacer ce vestige dans son contexte culturel 
européen.

Résumé

En 2007 et 2008, une structure circulaire à enclos de 43 mètres de diamètre, découverte par photographie 
aérienne, a été fouillée au lieu-dit Champ de la Bruyère à Havay-Givry (Prov. de Hainaut, Belgique).

En l’absence quasi totale de mobilier datable, ce sont l’étude géo-pédologique et les résultats des data-
tions radiocarbones, affi  nés grâce à l’anthracologie, qui permett ent de proposer une première histoire du site. 
L’aménagement et l’utilisation de la structure sont datés de l’âge du Bronze moyen.

Les hypothèses d’att ribution culturelle conduisent, dans le cas de la structure d’Havay-Givry, à att énuer 
l’hiatus entre les cultures d’Hilversum et d’Eramécourt pour proposer, à la suite d’autres auteurs, d’intégrer le 
Hainaut dans un ensemble culturel plus vaste, lié à la Manche.

Mots-clés : fossé circulaire, âge du Bronze moyen, cultures d’Hilversum et d’Eramécourt, culture de la Manche, 
Havay-Givry, Prov. de Hainaut (B).

Abstract

 In 2007 and 2008 an unearthed circular structure, 43 m in diameter and found by aerial photography, was excavated 
at Champ de la Bruyère in Havay-Givry (Hainaut province, Belgium).
 In the nearly complete absence of dateable objects, the history of the site was established by geo-pedological studies and 
radiocarbon dating results, refi ned through anthracology. The development and use of the structure date back to the Middle 
Bronze Age.

The hypotheses of cultural att ribution lead, in the case of the Havay-Givry structure, to the narrowing of the gap 
between the Hilversum and the Eramécourt cultures and suggest, as other researchers have, that Hainaut was part of a 
larger cultural whole associated with the « culture de la Manche ».

Keywords : circular ditch, Hilversum and Eramécourt cultures, « culture de la Manche », Middle Bronze Age, Havay-
Givry, Prov. of Hainaut (B).
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toute proche frontière française, se trouve sur 
une colline du Haut-Pays culminant à envi-
ron 127 mètres d’altitude. Le site se trouve 
vers 115 m d’altitude sur une zone sommi-
tale bien dégagée dans le paysage (Fig. 2). 
Sa position lui assure un champ de vision 

1.   CONTEXTE ET MÉTHODOLOGIE

1.1. Contexte naturel

Le site, à une quinzaine de kilomètres de 
Mons et à quelques centaines de mètres de la 

Fig. 1  — Havay-Givry, Champ de la Bruyère, photographie aérienne 
du site depuis le nord. La structure circulaire qui fait l’objet de la 
présente recherche est précédée par une structure de forme oblon-

gue. Fonds Charles Léva / CIRA-ICL : n° 96.71-11.

Fig. 2  — Coupe nord-sud de la région avec situation du cercle d’Havay-Givry, sur une zone sommitale 
bien dégagée dominant le vallonnement de la Trouille et la Dépression de la Haine. Source : Service 

Public de Wallonie, Direction Générale Opérationnelle 4, Modèle Numérique de Terrain.
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de 360° qui s’étend sur plusieurs dizaines de 
kilomètres à la ronde, essentiellement vers le 
vallonnement de la Trouille et la Dépression 
de la Haine.

La structure circulaire se situe sur les 
parcelles cadastrées Quévy, 4ème div., sec-
tion C, 1ère feuille, numéros 14, 17 et 19, et 
ses coordonnées Lambert sont : Est 124500 et 
Nord 115750.

Sur le site, les sols sont constitués de limon 
sableux reposant sur le substrat sableux présent 
à faible profondeur (Fig. 3). Au contact avec le 
substrat géologique, la texture des sols devient 
plus sableuse et peut se charger de cailloux. Des 
colluvions sont présentes dans les dépressions 
et l’axe des chemins creux.

Les sables et grès ont été localement 
extraits dans la région, généralement à flanc 
de relief. Une carrière de sable se trouve au 
lieu-dit Les Bruyères, à proximité du Champ 
de la Bruyère, et une carrière de grès a été 
exploitée non loin de là, actuellement sur le 
territoire français. Les formations sableuses 
et crayeuses assurent l’alimentation des 
cours d’eau en fond de vallée. Localement, 
de petites nappes perchées peuvent appa-
raître sur les reliefs sableux. Ce sont les len-
tilles argileuses imperméables qui retiennent 
les eaux d’infiltration. Leur capacité est très 
réduite.

Des vestiges, principalement lithiques, sont 
là pour témoigner du passage de l’homme à 
diff érentes époques, depuis les Néandertaliens. 
L’environnement se serait donc transformé par 
l’impact humain depuis le Paléolithique supé-
rieur, en particulier aux âges des Métaux.

1.2. Contexte archéologique local

Situé non loin du village de Havay, sur la 
nouvelle commune de Quévy (fusion avec l’an-
cienne commune de Givry) et à quelques kilo-
mètres de l’ancien vicus de Givry (Brulet, 1991), 
autrefois en territoire nervien, le site surplombe 
l’ancienne chaussée Bavay-Cologne, et fait 
partie d’un vaste domaine agricole de l’époque 
gallo-romaine (Fig. 4).

De nombreuses découvertes, anciennes 
et récentes, accréditent la présomption d’une 
occupation depuis la Préhistoire (Demelenne, 
2008ab ; 2011 ; Demelenne et al., 2008, 2010 ; De 
Pauw & Hublard, 1906-1907). Le Paléolithique 
moyen (Ryssaert, 2001ab), précédant l’Époque 
romaine (Gosseries, 1899-1900 ; d’Auxy de 
Launois, 1899-1900 ; Van Heesch, 1998 : 128-131, 
134, 143-147, 154 ; Massart, 2008), est également 
bien représenté. La région est connue pour 
son environnement archéologique et topony-
mique très signifi catif, comme celui du Castelet 
de Rouveroy (Cahen-Delhaye, 1987 ; 1997), de la 
Bosse del Tombe et du Champ de mil briques. Bien 
qu’étant situé en dehors de notre champ d’in-

Fig. 3  — Havay-Givry, Champ de la Bruyère : coupe nord-sud du versant et son environnement 
géologique. Interprétation et infographie : O. Collett e.
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vestigation, les fouilles de La Bosse del Tombe ont 
livré le reste d’un établissement épi-Roessen. Le 
site a connu une condamnation par un tertre 
protohistorique – tertre dont il sera question 
dans les discussions – qui a miraculeusement 
conservé ces vestiges néolithiques (Michel et al, 
1979).

Fréderic André, en 2001, a publié un signa-
lement sur des découvertes aux environs du 
lieu-dit Champ de la Bruyère, qu’il dévelop-
pera ensuite dans un rapport inédit conservé 
au Musée royal de Mariemont (André, 2001 ; 
André & Génicot, 2002 ; André, 2006, interne ; 
Ryssaert, 2001 : vol. 2, p. 8, 10-13). Il s’est parti-
culièrement intéressé à une concentration semi-
elliptique de silex d’environ 40 m de long au 
bord du ruisseau des Prés à Rieux, au lieu-dit 
Trou Barbet, sous la cote de 110 m, qui ne relève 
pas directement du sujet dont il est question ici.

Du ciel, aux cours de deux vols photogra-
phiques en 1996, Charles Léva avait repéré un 
vaste rectangle, interprété comme une villa 

gallo-romaine, et une structure circulaire, inex-
plorés de son vivant (Fig. 1).

Des analyses géomorphologiques complé-
mentaires ont permis d’établir le lien entre cer-
taines anomalies phytographiques et les carac-
téristiques pédologiques de la colline au lieu-dit 
Les Bruyères (Collett e, 2010, rapport interne). 
Ces analyses tendent à démontrer que l’aff ecta-
tion du sommet n’a pas été uniquement agricole 
(Fig. 4).

Sous réserve de fouilles à venir et de l’at-
tribution chronologique des vestiges, le cercle 
étudié est envisagé dans une perspective d’oc-
cupation complexe et non pas comme un monu-
ment isolé.

1.3.   Méthodologie

En septembre et octobre 2007, nous avons 
procédé à une première approche, destinée à 
orienter les recherches programmées pour le 
printemps 2008. Le centre du cercle a été loca-

Fig. 4  — Carte de la Belgique actuelle situant le site d’Havay-Givry (Hainaut) et extrait de la planche 51/4 « Grand-
Reng » au 1/10.000e, avec localisation de la structure circulaire d’Havay-Givry, des principaux éléments archéolo-
giques remarquables et des chemins creux et zones sensibles repérés par prospections aériennes et géophysiques.



Havay-Givry : un fossé circulaire de l’âge du Bronze moyen 137

lisé sur la parcelle cadastrale C/19, uniquement 
grâce à la prospection aérienne, la topographie 
ne donnant aucune indication de situation ou 
de limite de la structure, sauf l’empreinte phy-
tographique du fossé repérée lors des survols. 
Trois tranchées de 4 mètres sur 10 implantées 
à cheval sur un axe N-S traversant le cercle en 
son centre ont été ouvertes par pelle mécanique 
puis décapées manuellement.

Les principaux enseignements apportés 
par la première phase des fouilles, réalisée 
en 2007, provenaient de la mise au jour d’une 
coupe du fossé et de l’exploration minutieuse, 
bien que peu profonde, de son centre géomé-
trique. Ces éléments, comme d’autres sondages 
préliminaires, ont permis d’orienter et cibler les 
recherches ultérieures, en particulier de choisir 
les zones d’ouverture extensives à prendre en 
compte en 2008, à savoir une ouverture mas-
sive, couvrant la partie nord-ouest du cercle 
et l’extérieur de celui-ci. Les grands décapages 
extensifs ont été privilégiés car ils sont décisifs 
pour l’interprétation de vastes vestiges archéo-
logiques et pour la compréhension spatiale des 
structures entre elles. Le manque de lisibilité 
nous a fait descendre par moments plus profon-
dément que sous la couche arable.

D’avril à fi n juin 2008, la campagne s’est 
scindée en deux étapes principales. En premier 
lieu, on a procédé au décapage mécanique de 
toute la couche arable sur le quart ou plus exac-
tement près du tiers nord-ouest du cercle. Puis 
les coupes ont été dégagées.

Le décapage a mis en évidence le com-
blement du fossé et diverses structures ou 
fosses, essentiellement situées à l’intérieur du 
domaine encerclé (Fig. 5).

2. INTERPRÉTATION DES DÉCOU-
VERTES

Afi n de ne pas alourdir le texte mais de 
permett re une lecture détaillée des éléments 
qui fondent notre interprétation, les descrip-
tions détaillées ont été reportées en annexe.

2.1. Le fossé

Douze coupes du fossé ont été établies, 
qui ont permis de proposer une interprétation 
générale de l’aménagement, de l’utilisation et 

du comblement du fossé. Six d’entre elles sont 
l’objet d’une description approfondie.

Les coupes montrent généralement un 
fossé dépassant 1,8 m de profondeur et 3 m de 
largeur. Le fond est étroit et plat, les fl ancs rela-
tivement raides (50-70 %). Le profi l présente un 
« V » évasé à partir de la moitié supérieure. Le 
fossé est globalement creusé de façon constante 
malgré les nett es diff érences lithologiques du 
substrat et des niveaux saturés en eau. Lorsque 
le substrat est sableux et saturé en eau, les 
coupes montrent des eff ondrements succes-
sifs des parois. L’érosion est présente mais non 
mesurable. Ni la profondeur de décarbonata-
tion, ni la première apparition des doublets de 
l’horizon d’accumulation argileuse Bt dans le 
cas d’une épaisseur importante ne sont lisibles. 
Les profi ls montrent un évasement au sommet 
se développant de plus en plus pour fi nir par se 
fondre avec la surface de circulation contempo-
raine, ce qui indique une érosion relativement 
peu importante.

Le remplissage est constitué principale-
ment de sédiments de même nature que l’en-
caissant. Les accumulations se présentent en 
lentilles épaisses de quelques centimètres pro-
venant préférentiellement de la partie interne 
de l’enclos circulaire. Malgré des géométries 
variables leurs pentes ont tendance à progres-
sivement se réduire jusqu’à un niveau d’équi-
libre. À ce stade, les fl ancs du fossé s’évasent 
nett ement.

L’interprétation de l’ensemble des coupes 
présente l’évolution du fossé en cinq étapes 
majeures successives (Fig. 6, 7 et 8). Elles peu-
vent être synthétisées comme suit :

– Étape 1 : phase de creusement, c’est-à-
dire forme en « V », parois raides et régulières 
(circa 70°), fond plat et étroit (ca 20 cm), profond 
d’environ 150 cm. Le profi l de creusement est 
constant quelque soit la nature du substrat et 
l’hygrométrie. Un fi n niveau piétiné en fond de 
fossé peut apparaître. Celui-ci est lié aux circula-
tions contemporaines à la construction du fossé.

– Étape 2 : phases de ruissellement suivis 
d’éboulement massifs, c’est-à-dire apparition de 
laminations peu épaisses, souvent cantonnées 
aux coins inférieurs, liées à des ruissellements peu 
abondants puis eff ondrements massifs dus aux 
instabilités des parois et des terres environnantes.

– Étape 3 : phase de colmatage jusqu’au 
niveau d’équilibre, c’est-à-dire sédimentation 
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successive de couches provenant des abords 
du fossé par ruissellements et éboulements 
plus ou moins grossiers et abondants. La ten-
dance est à une diminution de l’inclinaison 
de ces couches et à une homogénéisation des 
dépôts jusqu’à un profi l d’équilibre. Ce profi l 
décrit une concavité large qui se prolonge par 

l’aff aissement des parois supérieures du fossé 
(au 3/4 du fossé, à 1 m du fond). Il correspond 
au ralentissement progressif de la sédimenta-
tion et à la stabilisation des surfaces. La sur-
face d’équilibre présente une concentration de 
charbons de bois att estant d’une stagnation 
prolongée.

Fig. 5  — Havay-Givry, Champ de la Bruyère, plan général à l’issue de la campagne 2007-2008. Le périmètre de 
la structure circulaire est restitué au départ du tracé de la portion nord-ouest mise au jour par le décapage. 
Le centre conventionnel correspond à la tranchée de sondage n° 4 réalisée en 2007. Les bermes sont repré-
sentées en grisé et le périmètre des tranchées de coupe sont figurées en pointillés. L’espace enclos présente 

plusieurs fosses anthropiques. 
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– Étape 4/4B : phase de colonisation, c’est-
à-dire que la diminution de l’érosion permet 
le développement de la végétation. De même, 
la présence de la végétation stabilise le profil 
du fossé.

Les étapes 3 et 4 peuvent se succéder plu-
sieurs fois à chaque perte d’équilibre du profil 
du fossé. Leurs successions témoignent de la 
réactivation d’apports sédimentaires. Elles peu-
vent être provoquées par le recreusement du 

Fig. 6  — Havay-Givry, Champ de la Bruyère, coupe du fossé n° 3. Malgré un substrat argileux particulièrement dif-
fi cile à entamer, la forme et la taille du creusement sont identiques à celles observées au sein du substrat sableux. 

L’étape 4B témoigne d’un second niveau de stabilisation.
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fossé, par de nouveaux aménagements péri-
phériques ou par des activités anthropiques 
spécifiques. Cette période de colonisation cor-
respond à la même période observée dans l’aire 
centrale (voir infra).

– Étape 5 : phase de désaff ectation. Le relief 
résiduel du fossé est comblé de manière mas-
sive, par des amas plus ou moins grossiers de 
matériaux hétéroclites. Le remblai est ensuite 
soumis aux bioturbations et plus superfi ciel-
lement au brassage des labours. Les bioturba-
tions se placent généralement dans les zones 
plus fragiles, notamment aux contacts sédi-
mentaires. Par cela, elles masquent souvent les 
limites de structures. L’étape 6 identifi ée précé-
demment (Damblon et al., 2010) a été regroupée 
avec l’étape 5.

2.2. L’espace enclos 
et le centre conventionnel

Dès la campagne préparatoire de 2007, à la 
faveur de la tranchée 4, sise sur le centre géo-
métrique initialement présumé de la structure, 
un empierrement interpellant avait été mis en 
évidence. La campagne 2008 a permis, grâce au 

décapage extensif, de situer cet élément dans 
la stratigraphie, au sein de la coupe sud et des 
coupes qui ont recoupé en divers endroits de 
l’empierrement, qui peut être considéré comme 
le centre conventionnel des Protohistoriques 
(Fig. 9). L’espace enclos tel qu’il a été découvert 
par le décapage a montré quelques fosses (entre 
autre, F18 et F21) disséminées entre le centre de 
la structure et le fossé (Fig. 5).

La tranchée 4, ouverte à la pelle mécanique 
en septembre 2007, s’implante directement sur 
le centre supposé de la structure circulaire et 
occupe une surface près de 40 m2. Sa moitié 
ouest a montré un amoncellement de pierres 
de tous calibres qui se présentait sous une 
forme relativement subrectangulaire avoisi-
nant un mètre de longueur lors de leur décou-
verte. Sis directement sous la couche arable 
à une profondeur autorisant largement leur 
déplacement par le travail aratoire, cet empier-
rement a été immédiatement considéré comme 
perturbé mais soigneusement relevé.

Trois fosses (F1, F4 et F5) ont été décou-
vertes en plan, au nord de l’amas caillouteux. 

Fig. 7  — Havay-Givry, Champ de la Bruyère, vue de la coupe n° 3 du fossé.
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F1, en partie enchâssée sous le profi l nord de la 
tranchée, était large dans sa partie visible d’une 
trentaine de centimètres et profonde d’une 
dizaine de centimètres. F4, détectée à 40 cm 

sous la surface actuelle sur une profondeur de 
30 cm environ, présentait un diamètre maximal 
de 70 cm. F5, fosse pentagonale de 42 cm sur 
36 cm, a été détectée entre 30 et 40 cm sous la 

Fig. 8  — Havay-Givry, Champ de la Bruyère, interprétation de la stratigraphie d’un comblement du fossé 
(sur la base de la coupe n° 4).
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surface de circulation actuelle. Ces trois fosses 
étaient remplies de limon brunâtre mélangé à 
des fragments de charbon de bois.

Un grand creusement proche du centre 
conventionnel du cercle, au sud et à l’ouest de 
la fouille de 2007 a également été observé.

L’amas caillouteux proche du centre géo-
métrique de la structure (Fig. 9) peut être inter-
prété comme recouvrant une zone importante 
aux yeux des utilisateurs du fossé, du type ciste 
recouvrant les vestiges d’une incinération.

Piégé sous un des moellons gréseux 
constituant l’amas proche du centre (coupe 
« WP 329 »), on trouve un mince sol végétal 
développé après aménagement du cercle, dont 
la présence exclurait celle d’un tertre central et 
qui ne présente pas de trace de labour. Sa pré-
sence exclut dont la possibilité d’un tertre cen-
tral recouvrant l’entièreté de la surface enclose.

Un horizon gris couvre l’intérieur de la 
structure et recouvre le comblement fi nal 
du fossé, juste avant la couche humifère, en 
continu sur toute la surface intérieure de la 
structure jusqu’au centre. Il clôture également 
le comblement de la fosse découverte dans la 
tranchée de sondage 4. Il s’étale légèrement 
en-dehors du fossé puis s’interrompt. Cet hori-
zon englobe les pierres de l’amas caillouteux 
proche du centre. Cet horizon gris peut être 
interprété comme le témoin d’une exploitation 
agricole du sol moins intense à l’intérieur du 
cercle, probablement en raison du relief même 
faible laissé par le fossé.

Entre le centre et le fossé, on trouve une 
large fosse, F21, composée du même sable 
brun-gris que l’« horizon gris » et dans laquelle 
ont été retrouvés des charbons de bois (Fig. 22). 
Cett e fosse est à mett re en relation avec les amé-
nagements de la surface intérieure.

Les fosses présentes dans l’aire centrale, 
plus proches d’ailleurs du fossé que du centre, 
si l’on excepte les fosses F10 et F21 qui se trou-
vent à mi-chemin, sont sans connexion strati-
graphique avec le fossé (Fig. 23 et 22). Elles ne 
peuvent donc être ratt achées à l’une ou l’autre 
période d’aménagement ou d’utilisation de la 
structure. Toutefois, leur position par rapport 
à la structure circulaire, leur caractère anthro-
pique att esté et la présence de charbons de bois 

dans certaines d’entre elles lient leur existence 
au site à enclos. Les quelques éclats de silex 
découverts dans les déblais remplissant les 
fosses, donc en position secondaire, excluent 
toute contemporanéité entre ces artefacts et 
l’utilisation du cercle.

Ces éléments permett ent d’esquisser la 
chronologie relative après le fonctionnement de 
la structure.

Après une courte période de fonctionne-
ment, le comblement du fossé a att eint son 
niveau d’équilibre. L’ensemble du site est sta-
bilisé et ne connaît pas de réaménagement. 
S’ensuit une période de développement végé-
tal, dont témoigne le lambeau piégé sous un 
des moellons proche du centre. Même après 
son abandon, le site présentait encore des traces 
de son utilisation passée : dénivelés provoqués 
par les vestiges des fosses de l’aire centrale, pré-
sence d’amas caillouteux, et bien sûr le fossé 
qui, même presque complètement comblé, 
représentait une clôture encore incommode à 
traverser. Le site circulaire a donc dû connaître 
une exploitation diff érente de celle de ses envi-
rons. Cet horizon de désaff ectation en a sans 
doute été d’autant mieux conservé.

Les utilisateurs décident ensuite de con-
damner le site par un remblai constitué de blocs 
anguleux et de sable remanié recouvrant à la 
fois l’enclos et la petite infl exion encore visible 
formée par le fossé. L’empierrement central est 
démantelé et dispersé.

L’étude du comblement du fossé et de la 
stratigraphie de l’espace enclos tend à démon-
trer les fragments successifs d’une même his-
toire du site, qui se recouvrent uniquement 
durant la phase de colonisation, qui est la seule 
strate d’histoire commune à l’espace enclos et à 
sa clôture à fossé.

3.   L’ÉTUDE DES CHARBONS DE BOIS OU 
ANTHRACOLOGIE

Des échantillons de sédiments ont été col-
lectés dans plusieurs fosses et certaines zones 
de comblement du fossé, c’est-à-dire en contexte 
secondaire, après avoir été rejetés dans le fossé 
ou dans les fosses. À la suite des collectes sur 
le terrain et du tamisage des sédiments, les 120 
échantillons recueillis ont été soumis à l’analyse 
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des charbons de bois. Celle-ci a permis la sélec-
tion de quatre d’entre eux en vue de la datation 
au radiocarbone par AMS.

3.1. Tamisage des sédiments

Des échantillons représentatifs de cha-
que couche de sédiments ont été systémati-
quement collectés dans différentes coupes 
du fossé, dans la fosse située au centre géo-
métrique de la structure ainsi que dans les 
quelques fosses du domaine encerclé. Ils ont 
été tamisés jusqu’à une maille de 0,3 mm. Le 
tamisage a notamment permis de mettre en 
évidence des échantillons de charbon de bois 
supplémentaires par rapport à la collecte in 
situ, ainsi que d’autres éléments, comme des 
fragments de silex.

3.2. L’extraction des charbons de bois 
et la préparation du matériel

Tous les échantillons ont été préparés au 
laboratoire de paléobotanique de l’IRSNB. 
Les résidus charbonneux enrobés d’argile sont 
d’abord mis à sécher à l’étuve à 45 °C pendant 
2 jours. De cett e manière, les charbons de bois 
ont durci et résistent mieux aux traitements 
suivants. Ensuite, les restes charbonneux sont 
agités avec précaution dans l’eau additionnée 
de pyrophosphate de sodium afi n de bien dis-
perser les argiles. Le mélange est ensuite tamisé 
dans l’eau déminéralisée successivement sur 
des mailles de 1 mm, 0,5 mm et 0,25 mm. Un 
premier examen des charbons de bois est réalisé 
dans l’eau à la loupe binoculaire afi n d’éliminer 
les contaminants représentés par les débris de 
racines, de radicelles ou de mycélium. Un trai-
tement à l’acide chlorhydrique (HCl 10 %) est 
alors eff ectué afi n d’éliminer les restes éventuels 
de carbonates. Ce traitement conduit à l’obten-
tion de pièces nett oyées et déterminables. Un 
autre type de minéralisation est provoqué par 
la silice cristallisant dans la lumière des cellules 
de bois. Les charbons sont alors traités à l’acide 
fl uorhydrique (HF 10 %) de manière progres-
sive afi n de limiter la réaction exothermique. 
Après lavage à l’acide (HCl 10 %), les charbons 
sont longuement rincés à l’eau déminéralisée. 
Les charbons ainsi nett oyés sont enfi n mis à 
sécher dans un four à 50 °C pendant 24 h. Avant 
les identifi cations, un nouveau tri du matériel 
permet d’enlever les derniers restes de radicelles 
ou de mycélium et de mett re de côté les pièces 
charbonneuses douteuses et contaminées.

3.3. Identifi cation et dénombrement 
des restes carbonisés

Les examens microscopiques ont été réa-
lisés sur des fractures suivant les trois plans 
anatomiques en lumière réfl échie sur fond noir 
à l’aide d’un microscope Zeiss Axioplan 2. Un 
système de polarisation de la lumière blanche 
augmente certains contrastes aux grossisse-
ments élevés (x 200, x 500). L’identifi cation des 
pièces carbonisées s’appuie d’une part sur la 
comparaison avec une collection de référence 
de coupes de bois frais et de bois carbonisés et 
d’autre part, sur l’utilisation des atlas et clés de 
détermination xylologique disponibles pour 
l’Europe de l’ouest et l’Europe centrale (entre 
autres : Greguss, 1955, 1959; Grosser, 1977; 
Jacquiot, Trenard & Dirol, 1973; Schmidt, 1941; 
Schweingruber, 1978, 1990).

3.4. Les résultats anthracologiques

Les résultats bruts des quatre analyses 
anthracologiques réalisées sont présentés dans 
le tableau 1. Les résultats des datations au 
radiocarbone y ont été ajoutés.

Il faut noter tout d’abord que les résultats 
sont donnés en nombres de fragments identi-
fi és, non en pourcentages qui ne peuvent avoir 
de signifi cation écologique sur des quantités si 
faibles de charbons de bois. De plus, les propor-
tions peuvent avoir été infl uencées par la frag-
mentation des charbons dans le dépôt sédimen-
taire, puis en cours de fouille et enfi n au labora-
toire (cf. Théry-Parisot et al., 2010). Ainsi, seule 
la présence des taxons botaniques sera prise en 
compte.

Les charbons de bois identifi és proviennent 
de huit taxons dont l’assemblage est caractéris-
tique du milieu forestier vers la fi n de l’Holo-
cène. La présence de Fagus sylvatica (le hêtre) est 
indicatrice des périodes subatlantique et sub-
boréale, peut-être déjà de la fi n de l’Atlantique 
si l’on se réfère aux enregistrements palynolo-
giques, tandis que Carpinus (le charme) se déve-
loppe seulement au cours du Subatlantique. Il 
est donc possible que le fragment de Carpinus 
identifi é parmi l’assemblage puisse être intrusif. 
Tous les autres taxons reconnus, avec le frêne 
(Fraxinus ; Fig. 10), le chêne (Quercus) et l’érable 
(Acer), se retrouvent dans les assemblages holo-
cènes depuis le début de la période atlantique. 
La présence d’Alnus (l’aulne) suggère la proxi-
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Fig. 10  — Section transversale d’un charbon de bois de frêne (Fraxinus) au fond du fossé de la coupe 4 de 
Havay-Givry, Champ de la Bruyère. La section au milieu d’un cerne montre bien une paire de vaisseaux 

entourée de parenchyme paratrachéale, ainsi que plusieurs rayons uni- à plurisériés. Échelle : 100 μm.

Structure Fossé Fosse 21

Coupe Coupe 4 Coupe 4 Coupe 1 (Coupe F21A)

Couche 2b 8b (tamis 1)

Étape du fossé Étape 3 Étape 4B Étape 5 -

Profondeur (cm) 190 110-120 85 40

Masse des charbons (détruits) 0,0114 g 0,0751 g 0,1166 g 0,0045 g

Nbre de fragments (détruits) 5 22 2 3

N° A 2407 2410 1409 2408

Acer t. pseudoplatanus 24 35 - 9

Alnus 2 - - -

Carpinus - 1 - -

Corylus 5 22 - -

Fagus 9 - > 50 2

Fraxinus 13 1 - -

Fraxinus (+ Fe) 4 - - -

Quercus - 3 - 25

Prunus - 1 - 3

Écorces 1 - - -

Analyses F. Damblon, juillet 2009

N° de datation d’OxA OxA-22115 OxA-22116 OxA-22117 OxA-22073

Date 14C BP à 1 σ 3344 ± 32 3384 ± 31 3263 ± 28 3397 ± 34

Âge calibré Cal BC à 2 σ 1740 - 1520 1760 - 1600 1620 - 1450 1870 - 1610

Tab. 1  — Résultats des analyses de charbons de bois extraits du fossé circulaire à Havay-Givry. 
Données en nombre de fragments identifi és. Les indications « N° A » correspondent aux préparations 
anthracologiques internes du laboratoire de paléobotanique de l’IRSNB. En regard des essences sont 
désignés en grisé les charbons de bois susceptibles de datation. À l’issue du processus de datation,  

le Fagus de la Coupe 1 subsiste
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mité d’un cours d’eau ou d’un autre biotope 
humide.

Mais la prise en considération du type de 
matériel daté peut apporter plus de précision 
chronologique. En eff et, parmi les trois taxons 
datés, Fagus est considéré comme certaine-
ment le plus longévive. Il aurait été logique 
qu’il donnât la date la plus ancienne. Or, la 
date sur Fagus est en fait la plus jeune (Fig. 11). 
Il est donc possible que la date obtenue refl ète 
une utilisation postérieure à celle du creu-
sement du fossé. Toutefois, les échantillons 
de Corylus peuvent provenir du bois central 
avec une courbure des cernes décelable sous 
le microscope tandis que celui de Fagus peut 
dériver du bois périphérique avec un faible 
rayon de courbure des cernes. Dans ce cas, les 
diff érences observées dans les dates découle-
raient des diff érences dans les types de bois 
ayant subi la carbonisation. Dans cett e hypo-
thèse, les quatre échantillons peuvent corres-
pondre à des événements contemporains. Une 
telle hypothèse apparaît cohérente, en eff et, 
avec une utilisation rituelle du site juste après 
le creusement du fossé circulaire et le comble-
ment rapide de ce fossé.

3.5. La sélection du matériel pour 
les datations radiocarbones

L’objectif, une fois de plus, est de sélec-
tionner les restes ligneux susceptibles de 
fournir les âges les plus proches de l’activité 

enregistrée dans la structure archéologique. 
Cette hypothèse de travail est supportée par 
le fait que le remplissage du fossé circulaire 
ne semble pas avoir été remanié. Dans ce cas, 
il convient de choisir les restes de taxons les 
moins longévives, étant donné qu’aucun reste 
de fruit, graine ou branchette n’a été trouvé. 
Pour l’échantillon A-1409, la question ne se 
pose pas puisqu’un seul taxon, le hêtre, a été 
identifié. Pour les trois autres échantillons, le 
noisetier et un prunus apparaissent comme les 
candidats les plus aptes, surtout sur la base 
de la courbure visible de leurs cernes suggé-
rant une branche ou un rejet. L’intégrité des 
fragments a été vérifiée au terme des opéra-
tions de traitements, nettoyages et sélections 
successives. Cette sélection explique la fai-
blesse des masses carbonées soumises à la 
datation, qui toutefois permettent l’obtention 
de dates fiables pour la période holocène.

4. DATATIONS AU RADIOCARBONE 
SELON LA TECHNIQUE DE L’AMS

Le tableau 1 reprend les caractéristiques de 
chaque échantillon soumis à la datation dont 
trois proviennent de coupes du fossé et une 
d’une longue fosse peu profonde, découverte 
dans le profi l sud du quart de cercle. La numéro-
tation des couches correspond aux phases archéo-
logiques. Les numéros des étapes correspondent 
à l’interprétation fi nale proposée dans le présent 
article (voir 2.1). La profondeur est donnée en 

 

 

 

 

Données atmosphériques tirées de : Reimer et al., 2009 ; OxCaI v. 3.10 = Bronk Ramsey, 2005.

Fig. 11  — Calibrations individuelles des 4 dates de Havay-Givry, Champ de la Bruyère, par la courbe 
« IntCal09 ».
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centimètre par rapport au sol avant décapage. La 
masse des charbons et le nombre des fragments 
sont suffi  sants pour procéder à la datation.

4.1. Les résultats bruts de la calibration

La calibration est une manipulation de 
données brutes, qui produit une réflexion 
datée qui s’évanouira aux fils des années. 
Elle s’établit selon différentes courbes et dif-
férents écart-types statistiques à un moment 
donné. Par contre, les données brutes sans 
calibration demeureront et pourront affron-
ter le temps, avec l’époque et le contexte qui 
les ont produits.

Suivent, dans la suite du texte, des chemi-
nements qui sont de plus en plus fouillés : la 
majorité des lecteurs choisira celle qui donne 
des écarts les plus grands, surtout pour des 
époques qui ne sont que de longs plateaux de 
temps. Nous les comprenons, mais dans un 
souci de persévérance, nous avons mené le rai-
sonnement un peu plus loin. Au contraire d’un 

groupement de dates, il est important de pon-
dérer chaque résultat pour amener le radiocar-
bone jusqu’à des retranchements acceptables… 
pour l’instant.

Les calibrations ont été eff ectuées par 
le programme OxCal, version 3.10 (logiciel 
Bronk Ramsey, 2005) ou version 4.15 (logiciel 
Bronk Ramsey, 2010), c’est-à-dire une version 
semblable, suivant qu’elle est en ligne ou pas, 
car elles reprennent toutes deux des données 
atmosphériques tirées de Reimer et al., 2009 
(Fig. 12 et 13).

La phase de creusement du fossé n’a pu 
être datée car elle n’a présenté aucun char-
bon de bois. Gardons à l’esprit que les char-
bons de bois provenant de foyers ou d’incen-
dies ont été piégés dans les couches de sédi-
ments et ont donc été découverts en contexte 
secondaire.

La succession des quatre dates au radio-
carbone semble très courte sans écart-type et 

Fig. 12  — Projection des 4 dates de Havay-Givry, Champ de la Bruyère, avec une approximation de 2 σ.

Données atmosphériques tirées de : Reimer et al., 2009 ; OxCaI v. 3.10 = Bronk Ramsey, 2005.
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sans calibration : 134 ans. Après calibration, 
on obtient un étalement entre 1750 CalBC et 
1490 CalBC c’est-à-dire 260 ans (avec 68,2 % de 
probabilité).

La différence d’âge entre les échantillons 
de charbon de bois s’explique à la fois par la 
méthode radiocarbone et par la calibration. 
Les plages se chevauchent entre deux extré-
mités. Suivant l’étalement, l’étape 4B (OxA-
22116) se présente légèrement avant l’étape 3 
(OxA-22115), proche du fond. La fosse (OxA-
22073) se positionne avant l’étape 3, qui vient 
juste, dans la coupe 4, après le creusement 
du fossé. Donc, suivant les dates radiocar-
bones, les étapes 4B et 3 se confondent et 
présentent des âges sensiblement identiques 
à celui du remplissage de la fosse. L’étape 
5 (OxA-22117), la dernière avant le nivelle-
ment actuel, clôt la séquence et donne encore 
un âge du XVe siècle avant notre ère, soit au 
début du Bronze moyen. L’histoire du fossé 
est donc moins longue que ce à quoi on pou-
vait s’attendre.

La figure de calibration montre que la 
série des quatre dates recoupe cinq plateaux. 
Si les deux plateaux extrêmes qui concernent 
les faibles probabilités à 2 σ sont écartés, un 
espace de deux siècles, c’est-à-dire les XVIIIe 
et XVIIe siècles (de -1780 à -1600), peut être 
raisonnablement envisagé pour le délai entre 
les premiers effondrements dans le fossé et le 
colmatage final protohistorique.

Fig. 13  —  Combinaison des calibrations selon la courbe « IntCal09 » des 3 dates les plus anciennes 
de Havay-Givry, Champ de la Bruyère.

4.2. Passages par la combinaison 
du logiciel OxCal

Circonscrire un phénomène de durée indé-
terminée sur deux siècles apparaît déjà satisfai-
sant. Mentalement, nous apercevons ce qui a pu 
provoquer la combustion des charbons de bois : 
incendies naturels, actes rituels ou brasiers pour 
se réchauff er… Le fossé et son remplissage ont 
toutes les chances de s’inscrire dans un laps de 
temps assez court. Or, les résultats des data-
tions au radiocarbone apparaissent fort concen-
trés. Ceci nous incite à tester une combinaison 
statistique, et non pas une somme, des résultats 
radiocarbones de Givry, c’est-à-dire à calculer 
pour une série de données radiocarbones l’es-
pace de temps le plus court ayant une probabi-
lité satisfaisante.

La somme statistique des quatre dates de 
Givry donne une période étalée, de -1760 CalBC 
à 1490 CalBC à 2 σ, ce qui n’est guère en adéqua-
tion avec dans notre hypothèse d’événement 
court.

La combinaison des quatre dates suivant 
OxCal produit également des résultats faibles. 
Cependant, la date la plus récente, OxA-22117 : 
3263 ± 28 BP, présente un défaut de compatibi-
lité et ce, plus que probablement à cause d’un 
événement qui est postérieur au creusement 
du fossé (Fig. 13). Nous notons en eff et qu’il 
s’agit de la dernière phase, l’étape 5 du fossé 
de Givry, étape du nivellement. Ayant écarté la 

Données atmosphériques tirées de : Reimer et al., 2009 ; OxCaI v. 3.10 = Bronk Ramsey, 2005.
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date la plus récente OxA-22117, la procédure de 
combinaison s’avère un succès. Le fond du fossé 
et la fosse 21 se situeraient entre 1690 CalBC et 
1635 CalBC, avec 68,2 % de probabilité ou 1 σ en 
les combinant. La somme de ces trois dates ne 
donnait que 1740 à 1620 Cal BC, avec la même 
probabilité.

Les deux premiers échantillons corres-
pondent aux étapes 3 et 4B de notre chronolo-
gie synthétique, soit avant et pendant le profi l 
d’équilibre. Ces fragments de Corylus, qui ont 
donné les résultats OxA-22115 et OxA-22116, 
proviennent du bois central. À une étape plus 
avancée, à l’étape 5 ou à un stade – précoce – 
du nivellement du fossé, postérieure au niveau 
d’équilibre du comblement, le Fagus de OxA-
22117 témoigne de cernes droites. L’édifi cation 
du fossé se placerait entre ces trois dates avec un 
terminus à la date la plus récente. Néanmoins, 
la date de la fosse F21 est indépendante du fossé 
et peut même être antérieure à son creusement.

En conclusion, le XVIIe siècle avant notre 
ère, qui cale le fossé de Givry comme datant du 
Bronze moyen, verrait le creusement du fossé 
et surtout les premiers rites ou feux en son sein.

5. DISCUSSION

5.1. Synthèse… provisoire

5.1.1. Architecture

Le fossé circulaire d’Havay-Givry se place 
en bordure nord de la surface horizontale rela-
tivement large off erte par le sommet du Champ 
de la Bruyère, près de la rupture de pente. Ce 
choix d’implantation lui a conféré une situation 
dominante dans le paysage et, bien sûr, une 
grande visibilité.

Le monument a été dégagé sur un tiers de 
sa superfi cie et plusieurs indices typologiques, 
comme par exemple la présence et l’orientation 
d’une ouverture, qui auraient pu être décou-
verts à la faveur d’un décapage exhaustif, man-
quent sans doute à l’appel.

Cet enclos simple présente un diamètre, 
au milieu du fossé, de 43 m. La profondeur du 
fossé att eint de 1,5 à 2 m. La structure circulaire 
devait donc constituer une empreinte marquée 
dans le territoire, délimitant une vaste surface 

de plus de 1660 m2, qui n’avait rien de symbo-
lique. L’allure géométrique et la précision du 
tracé tant en plan qu’en coupe de l’aménage-
ment initial ont été l’objet d’un soin particulier. 
En témoigne la volonté de maintien du tracé 
initial au sein d’une couche argileuse compacte 
particulièrement ardue à entamer et qui aurait 
pu être évitée, de par son interruption (coupe 3 ; 
Fig. 6 et 7).

L’étude et la description minutieuse du 
creusement et du comblement du fossé, si elles 
nous renseignent sur les diff érentes étapes de 
sa genèse, de son utilisation et de son aban-
don, ne doivent pas faire oublier l’importance 
de ce qui est enclos, et qui, selon les mots de 
J.-L. Brunaux, « révèle le sens de l’aménage-
ment » (Brunaux, 2000 : 272). Les fossés pré-
sentent généralement des profi ls variables et 
il n’est pas assuré qu’une forme de fossé soit 
spécifi que d’une époque. Riche d’enseigne-
ments sur l’évolution du site à l’échelle locale, 
la stratigraphie du fossé est propre à l’histoire 
de chaque site et ne peut être utilisée comme 
marqueur culturel.

Toutefois, l’orientation des couches et 
leur contenu peut apporter des éléments fon-
damentaux à la typologie de l’aménagement 
de surface. La présence d’une levée de terre 
à l’intérieur, indirectement signalée par les 
eff ondrements le long de la paroi interne, est 
perceptible dans la plupart des coupes. Un tel 
dispositif a été observé de façon analogue à 
Tubersent (Desfossés & Feray, 2000 : 138-142). 
Le remplissage du fossé de ce vaste enclos de 
l’âge du Bronze moyen, d’un diamètre de 60 
m, est caractérisé par un apport de matière au 
fond du creusement en provenance de l’aire 
interne de l’enclos. Ce pendage dans le com-
blement est interprété comme l’érosion mar-
quée d’un talus placé immédiatement au bord 
du fossé (Fig. 14). Cependant, la présence de 
l’horizon humifère ancien sous l’empierrement 
central nous indique que ce talus ne recouvrait 
pas l’entièreté de la surface circonscrite pas le 
cercle.

Les vestiges de l’occupation au sein de l’es-
pace enclos sont relativement ténus, à cause 
de l’érosion agricole multiséculaire dont le site 
est l’objet. En premier lieu, on retrouve l’em-
pierrement proche du centre, concentration de 
pierres dont l’agencement était visiblement per-
turbé mais dont la position interpelle. Ainsi, les 
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pierres découvertes à la surface de l’horizon de 
stabilisation peuvent témoigner du démon-
tage d’une structure de moellons présente 
à l’intérieur (coupe 1). Associées à cet amas 
caillouteux, trois petites fosses remplies de 
charbon de bois et de limon brun foncé ont 
été observées. Un large creusement, en bor-
dure d’emprise de fouille, à pu être rattaché 
en stratigraphie à un horizon gris couvrant la 
surface du cercle, et circonscrit aux limites de 
celui-ci. Cet horizon gris était prolongé par 
une vaste fosse, F21, dont le comblement a 

Fig. 14  — L’hypothèse typologique la plus probable rela-
tive à la structure de Havay-Givry, Champ de la Bruyère, 
au sein des grands types de structures circulaires de l’âge 

du Bronze (d’après Theunissen, 2009 : 59, augmenté).

livré un échantillon de charbon de bois, daté 
de l’époque des premiers rites au sein de la 
structure (vers 1690-1635 avant notre ère).

Quatre fosses de taille et d’allure diverses 
occupaient l’aire sise entre le centre et les 
limites circulaires de la structure. Sans maté-
riel datable ni connexion stratigraphique 
claire avec le fossé, il est malheureusement 
impossible de les relier chronologiquement 
à l’un ou l’autre moment de l’occupation du 
monument, alors même que leur position et 
leur origine anthropique les rattache vrai-
semblablement à l’existence de celui-ci. On 
observe le même phénomène à Tubersent 
(Desfossés & Feray, 2000 : 138-142), où une 
demi-douzaine de fosses ont été reconnues 
au sein de l’aire interne.

5.1.2. Matériel

Le matériel lithique découvert à l’occasion 
de la fouille ne nous apprend rien de plus que 
ce que Caroline Ryssaert (2001ab) avait mis en 
évidence. Essentiellement constitué d’éclats ou 
d’artefacts patinés appartenant au Paléolithique 
moyen, les silex ont été surtout collectés en sur-
face, lors du décapage, dans la couche arable 
ou directement sous celle-ci. Quelques éclats 
ont été découverts dans le comblement du 
fossé (coupes 2, 4, 11 et 12) et dans les déblais 
remplissant les fosses (F9, F10, F21, F18, F22). 
Cela revient à dire qu’à l’époque de l’abandon 
du fossé les artefacts du Paléolithique moyen 
parsemaient la surface du sol tout comme 
aujourd’hui. Y ont été mêlées des pièces 
fraîches – quelques fragments de lame et des 
éclats néolithiques ou protohistoriques – sans 
assurance aucune de leur contemporanéité avec 
la structure circulaire.

La nature du substrat n’autorisant pas la 
conservation des ossements et en l’absence 
quasi-totale de mobilier, ce sont les charbons de 
bois qui ont apporté le plus d’enseignements. 
Même les prélèvements palynologiques, sur 
lesquels nous avions fondé beaucoup d’espoir, 
se sont révélés stériles.

5.1.3. Datation

Les caractéristiques principales de la struc-
ture dégagée à Havay-Givry sont à chercher au 
niveau de sa chronologie absolue, qui heureu-
sement est assurée et bien documentée.
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La datation radiocarbone des charbons de 
bois a pu être resserrée au maximum grâce au 
concours de l’anthracologie et à la sélection des 
espèces les moins longévives, « le calibrage ne 
prenant de sens que sur des échantillons dont 
la durée de vie est négligeable » (Lanting & 
Brindley, 2005 : 35). Les premiers eff ondre-
ments sont situés vers 1780 avant notre ère. Le 
creusement et les premiers rites sont datés de 
-1690 à -1635, le colmatage fi nal protohistorique 
relevant quant à lui des environs de -1600. Cet 
ensemble de dates place donc le fossé circulaire 
de Havay-Givry à l’âge du Bronze moyen.

5.2. Vers une att ribution culturelle ?

5.2.1. Tertre encerclé protohistorique de 
la Bosse del Tombe exhumé des limbes

Entre 1969 et 1976, la Société de Recherche 
préhistorique en Hainaut (S.R.P.H.) avait 
fouillé  le site de la Bosse del Tombe à Givry. 
Au-dessus d’une couche néolithique en place, 
qui est datée par le radiocarbone – méthode 
conventionnelle – du début du Ve millé-
naire avant notre ère, se trouve un moignon 
d’une couche apportée et remaniée, passa-
blement entamée par les labours. Ce dôme 
était entouré d’une clôture ou d’un palis et 
forme un diamètre de 27 m. Avec des parois 
verticales ou en U, cett e tranchée, vite rebou-
chée, possède une largeur comprise entre 
35 à 40 cm pour une profondeur d’un mètre 
sous le sol actuel. Son remplissage contient 
des silex et des fragments de céramique en 
grosse partie néolithique, qui est pris dans 
une structure postérieure. Quelques tessons 
ont une allure plus tardive, mais leur rareté, 
leur faible dimension et l’absence de décor 
signifi catif excluent une détermination chro-
nologique. La tranchée contient en outre de 
grosses pierres de calage et les traces de pieux 
de bois. Le diamètre des pieux peut s’estimer 
à environ 20 cm et leur espacement moyen 
serait de l’ordre de 130 cm.

Un dôme formé de terre rapportée et 
entouré d’une clôture de pieux de bois espacés 
ne peut s’interpréter que comme un endroit col-
lectif et à symbolique renforcée. Aucun indice 
de tombe n’a cependant été relevé en cours de 
fouille. S’il y a eu sépulture, elle serait peut 
être à inhumation ou à crémation car le mobi-
lier serait rare et même absent dans ce cas-ci. 
Par comparaison, l’enceinte unique à un rang 

de pieux espacés est att estée dans nos régions 
à l’âge du Bronze moyen (Michel & Tabary-
Picavet, 1979 : 9-15).

Il serait intéressant de faire coïncider ou suc-
céder le cercle de la Bosse del Tombe avec le site 
à enclos de Havay-Givry – Champ de la Bruyère 
en un tout harmonieux. Rappelons que les deux 
sites occupent des altitudes sensiblement diff é-
rentes, le sommet du Champ de la Bruyère domi-
nant la Bosse del Tombe de plus de 30 m. Même 
si les deux occupations ne sont pas absolument 
contemporaines, elles se succèdent de peu.

5.2.2. Des enclos situés aux alentours

Alain Henton et Léonce Demarez avaient, 
en 2005, exprimé la diffi  culté « d’associer avec 
certitude (…) à l’une ou l’autre zone d’in-
fl uence » les structures funéraires de l’âge 
du Bronze en Hainaut (Henton & Demarez, 
2005 : 88). En eff et, la province dont relève notre 
site se trouve précisément dans une zone qu’ils 
considéraient comme intermédiaire entre deux 
communautés culturelles, Eramécourt au nord 
de la France et Hilversum aux pays bas belges 
et néerlandais (Fig. 15).

D’autres enclos circulaires simples et de 
grand diamètre ont été retrouvés dans la région 
hennuyère : Chièvres (60 m ; Ingels, 1996 : 
125-128, Ingels 1997 : 59, Henton & Demarez, 
2005 : 85) , Ath / Ormeignies (30 m et 50 m ; 
Demarez & Henton, 2001 : 41) et Manage (45 
m ; Henton, 1997 : 4-5, Henton & Demarez, 
2005 : 85), auxquels on peut ajouter le cercle de 
Brugelett e / Mévergnies, bien que d’un diamètre 
moins important (24 m ; Livingstone Smith 
et al., 1995 : 27-29, Henton & Demarez, 2005 : 
85). Malheureusement aucun d’eux n’a pu être 
fouillé de manière approfondie, leur mise au 
jour s’eff ectuant généralement dans un contexte 
de sauvetage ou préventif. Les sites de Frethun 
en France, de Maldegem-Vliegplein (Bourgeois 
et al., 1994) et les découvertes faites par avion 
en Flandre (Ampe et al., 1995b ; 1996 ; Bourgeois 
et al., 1998 ; 1999) ainsi que les tombelles préser-
vées du Brabant wallon et de l’Est du Hainaut 
(Bierges, Bonlez, Limal, Ronquières… ; Fourny 
& Van Assche, 1993 ; Van Assche, Fourny & 
Fechner, 2010 ; Van Impe & Van Assche, 2001) 
en font également partie.

L’interprétation des informations recueil-
lies à Havay-Givry pourrait donc présenter un 



Marie DEMELENNE et al.152

enjeu particulier, à savoir de ratt acher cett e der-
nière structure et son environnement proche à 
l’une ou l’autre zone d’infl uence culturelle géo-
graphiquement proche du site.

Toutefois, deux obstacles se trouvent 
devant nous : d’une part, la sobriété des ves-
tiges conservés à Havay-Givry, commune à 
de nombreuses fouilles archéologiques du 
même type, et d’autre part la difficulté de dis-
cerner clairement les caractéristiques cultu-

relles discriminantes dans le corpus des sites 
funéraires au nord et au sud de la frontière 
franco-belge. Harry Fokkens, en parallèle à 
d’autres auteurs, qualifie d’ailleurs les deux 
influences de « variations au sein de mêmes 
traditions culturelles » (Fokkens, 2005 : 15). 
Sébastien Toron, en vertu des parallèles entre 
les vestiges de ces architectures de part et 
d’autre de la limite administrative actuelle les 
intègre pour sa part dans un même ensemble 
(Toron, 2006 : 74).

Fig. 15  — Carte de l’Europe du nord-ouest présentant les principales aires culturelles de l’âge du Bronze 
(Theunissen, 2009 : 210, augmenté). Suivant cett e qualifi cation des territoires, le site de Havay-Givry se situe dans 

une zone intermédiaire entre le groupe d’Hilversum, au nord, et celui d’Eramécourt, au sud.
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Les enclos circulaires simples de grand 
diamètre sont le fait des deux groupes cultu-
rels d’Eramécourt et d’Hilversum et trouvent 
des comparaisons dans les enclos circulaires 
du Bronze ancien et moyen depuis la Somme, 
les Flandres occidentale et orientale belges 
jusqu’au Pays-Bas (Fokkens, 2001 ; Bourgeois & 
Cherrett é, 2005 : 48-58 ; Toron, 2006 : 74).

L’amas caillouteux, bien que perturbé 
par sa position proche de la surface de tra-
vail aratoire, peut être associé à une forme 
d’empierrement que l’on retrouve en position 
centrale dans plusieurs structures circulaires. 
Ainsi les sites de Fréthun (Bostyn et al., 1992 : 
109-128), Pontavert (Blanchet, 1976 : 39-55) et 
la station éponyme d’Eramécourt (Blanchet, 
1976 : 39-55) ont-ils montré, parfois sous une 
forme très bien conservée, des aménagements 
qui peuvent faire penser à celui découvert à 
Havay-Givry. Un tel dispositif a également été 
observé plus au nord, dans les Ardennes fl a-
mandes, où un noyau de pierres protégeait la 
tombe (Bourgeois & Cherrett é, 2005 : 48). Les 
urnes y associées sont caractéristiques de la 
civilisation de Hilversum.

Le seul élément discriminant entre les deux 
groupes serait donc en réalité le mobilier céra-
mique, dont les vestiges retrouvés à Havay-Givry, 
de par leur trop petite taille, sont inclassables.

 
6. CONCLUSION

La fouille du fossé circulaire a permis de 
répondre à certaines des grandes questions 
classiques générées par ce type de structure : 
quel est son âge, combien de temps a-t-il 
servi, quelles sont les principales caractéris-
tiques typologiques de son aménagement, 
comment le fossé s’est-il comblé et à la faveur 
de quelles modifications de l’occupation du 
sol a-t-il disparu ?

Daté au sein d’une fourchett e relativement 
restreinte de l’âge du Bronze moyen, le fossé 
ceinturant l’espace a été enseveli sous la pres-
sion agricole, et ce dès la Protohistoire, après 
quelques vicissitudes dues à la nature du subs-
trat et à l’absence d’entretien.

Quant au rôle de la structure, il est tentant 
de le rapporter à une fonction funéraire, consi-
dérant la présence, même discrète, de charbons 

de bois dans les fosses proches du centre et, en 
contexte secondaire, rejetés dans le fossé à diff é-
rents moments de son remplissage. Cependant, 
ces témoignages sont, il faut le reconnaître, trop 
ténus pour émett re l’hypothèse sans réserve. 
Des feux ont en eff et pu être admis au sein de la 
structure sans qu’ils soient nécessairement liés 
à des rituels d’incinération, dont il n’y a aucune 
évidence.

Deux éléments majeurs doivent entrer 
en ligne de compte pour les comparaisons : la 
nature et la chronologie de la structure d’une 
part et ses dimensions d’autre part. En tant 
qu’enclos circulaire de l’âge du Bronze, le fossé 
de Havay-Givry se rapporte à un phénomène 
observé dans toute l’Europe atlantique (en 
Kent, en Picardie, dans l’Aisne, en Flandre, 
dans les Limbourg belge et néerlandais…). Les 
dimensions de l’enclos – 43 m – méritent notre 
att ention, puisque, en général, les tombelles du 
continent ont tendance à être plus petites.

À cause de l’absence de mobilier identifi able, 
il est impossible de se prononcer sur l’infl uence, 
plutôt Hilversum ou plutôt Eramécourt, qui a 
guidé les aménageurs lors de l’édifi cation et de 
l’utilisation du fossé circulaire d’Havay-Givry. 
En nous att achant à ce seul élément, nous enver-
rions ce site rejoindre le petit groupe des cercles 
de grand diamètre que présente le Hainaut, qui 
devra att endre d’autres découvertes pour voir 
changer son statut de zone intermédiaire.

Toutefois, Sébastien Toron (Toron 2006) 
et avant lui Harry Fokkens (Fokkens, 2001 ; 
2005 : 15) ou Jean Bourgeois (Ampe et al., 1996 ; 
Bourgeois & Cherrett é, 2005) ont suggéré une 
absence de césure entre les deux cultures sur le 
plan conceptuel. L’étude approfondie du fossé 
d’Havay-Givry le situe, par sa typologie et sa 
datation, éléments communs tant à Hilversum 
qu’à Eramécourt, au sein d’une communauté 
culturelle plus large sous l’intitulé « culture de 
la Manche » (Brun, 1991 ; Gouge & Peake, 2005 : 
333-334). Jusqu’à ce que des éléments mobi-
liers clairement ratt achables à l’une des deux 
variantes de la culture de la Manche soient 
découverts en contexte dans un site circulaire 
hennuyer, il est peut-être pertinent de dessiner 
un vaste ensemble unitaire partant du sud des 
Pays-Bas jusqu’au nord de la France, passant 
par le Hainaut, province où les témoins spéci-
fi ques à l’une ou l’autre de ses variantes n’ont 
pas été observés.



Marie DEMELENNE et al.154

Remerciements

Nos remerciements vont en premier lieu à Madame 
Alix Fiers-van de Velde qui a, au cours de ces trente der-
nières années, tout mis en œuvre pour que le site de 
Havay-Givry soit étudié et qui a soutenu la recherche 
scientifi que avec un très grand dévouement. Très sou-
vent présente sur le site, elle a suivi les progrès de nos 
recherches avec générosité et bienveillance.

Nous sommes particulièrement reconnaissants 
aux scientifi ques qui ont collaboré à cett e recherche :

Le Research Laboratory for Archaeology d’Oxford 
s’est chargé de procéder aux datations AMS. Le Prof. 
Christopher Bronk Ramsey et Madame Hayley Sula 
nous ont avertis de l’avancement des analyses, ont 
annoncé le résultat des dates radiocarbones et ont 
répondu à nos questions.

Le Prof. Jean Bourgeois de l’Université de Gand a 
accepté une passionnante discussion relative à l’att ribu-
tion culturelle de la structure.

Monsieur Koen Deforce, palynologue au Vlaams 
Instituut voor het Onroerend Erfgoed (VIOE), a procédé 
bénévolement à l’examen palynologique des échan-
tillons de sédiments.

Nous souhaitons aussi adresser nos remerciements 
aux Professeurs et collègues qui, nous faisant l’amitié de 
venir sur le site ou de participer aux discussions, ont 
encouragé notre recherche, en particulier Mesdames 
Marie-Cécile Bruwier, Jacqueline Cession, Ann 
Defgnée, Claire Massart et Martine Soumoy, Messieurs 
François Mairesse, Georges Raepsaet, Jacques Semey et 
Eugène Warmenbol.

Nous tenons également à remercier chaleureuse-
ment le Cercle royal des Amis de Mariemont, en par-
ticulier les Amis volontaires qui ont consacré temps et 
énergie à nos recherches, que ce soit sur le terrain ou 
lors du post-fouille : Mesdames Suzanne De Becker, 
Serenella Guarella, Mariline Livornèse, Messieurs 
Jean-Marie Buisseret, Jacques Chaidron et Claude 
Jacques, ainsi que Monsieur et Madame Sott iaux-
Colson. Que Monsieur André Henry, bénévole de 
l’Institut royal des Sciences naturelles de Belgique, soit 
tout autant remercié.

Qu’il nous soit permis enfi n de remercier les par-
ticipants à la fouille, étudiant-jobiste ou stagiaires : 
Stéphanie Boulet, Daniella Carella, Sandra Cocquereau, 
Gilles Cuvelier, Nicolas Demelenne, Élodie De Zutt er, 
Maélis Giladi, Ludovic Lan, Maxime Renaut, Muriel 
Verhaege et Thomas Vermeulen.

Adresse des auteurs :

Marie Demelenne
Musée royal de Mariemont

chaussée de Mariemont, 100
B-7140 Morlanwelz (Belgique)

Adresse de contact : 
marie.demelenne@musee-mariemont.be

Marie Herman
Ivan Jadin

Institut royal des Sciences naturelles de Belgique
Anthropologie & Préhistoire

rue Vautier, 29 
B-1000 Bruxelles (Belgique)

Olivier Collett e
Service Public de la Wallonie

Direction de l’Archéologie
rue des Brigades d’Irlande, 1 

B-5100 Jambes (Belgique)

Freddy Damblon
Institut royal des Sciences naturelles de Belgique

Micropaléontologie et Paléobotanique
rue Vautier, 29 

B-1000 Bruxelles (Belgique)



Havay-Givry : un fossé circulaire de l’âge du Bronze moyen 155

Fig. 1 hors-texte  —  Havay-Givry, Champ de la Bruyère.
Empierrement découvert à proximité du centre géométrique de la structure (octobre 2007).

Fig. 2 hors-texte  —  Havay-Givry, Champ de la Bruyère.
Moitié sud de l’aire de décapage. Le sommet du comblement du fossé en cours de détourage (avril 2008).
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Fig. 3 hors-texte  —  Havay-Givry, Champ de la Bruyère.
Coupe 2 du fossé (mai 2008). Le sommet du comblement a été écrêté par le décapage. 

Les remblais massifs caractéristiques de l’étape 2 se manifestent par des décrochages de parois.

Fig. 4 hors-texte  —  Havay-Givry, Champ de la Bruyère.
Coupe 4 du fossé (mai 2008). Le comblement du fossé ne semble pas, ici, 

avoir rencontré d’eff ondrements massifs typiques de l’étape 2.
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ANNEXE DESCRIPTIVE DE CERTAINES COUPES

1) Les coupes du fossé

Coupe 1

La coupe 1 se situe sur la face septentrionale 
d’une grande banquett e longue de plus de 12 m 
sise à mi-distance entre les profi ls sud et nord 
et parallèles à ceux-ci (Fig. 16). L’orientation de 
la coupe s’écarte donc, exceptionnellement à cet 
endroit, d’environ 30° par rapport au rayon du 
cercle. La stratigraphie est marquée par la pré-
sence d’un banc gréseux s’intercalant au tiers 
inférieur de la coupe.

Le fossé, reconnu sur une hauteur d’environ 
180 cm par rapport à la surface de circulation 
actuelle a été creusé de façon symétrique, en 
« V », à environ 70° au sein du substrat sableux. 
Le fond est assez étroit mais plat et pourrait cor-
respondre à la largeur d’un outil (étape 1).

Au sein de la coupe 1, cinq étapes se dis-
cernent nett ement. La présence de pierres à la 

surface de l’horizon de stabilisation pourrait 
témoigner d’une phase de démontage d’une 
structure de moellons présente à l’intérieur.

Cett e coupe présente, en comblement fi nal, 
les témoins de mises en culture successives 
du terrain, interrompues et reprises, qui nous 
ont laissé des couches humifères anciennes, 
auxquelles a succédé le nivellement humifère 
actuel.

À l’extérieur, à 4 m environ du centre du 
fossé, se trouve une fosse (Fig. 5, F23) d’environ 
1,2 m dont l’att ribution stratigraphique peut 
être déterminée, sous réserve, par son implan-
tation au sein d’une de ces couches humifères 
anciennes. Elle est donc probablement contem-
poraine de l’étape des premiers nivellements 
destinés à la mise en culture.

Coupe 2

La coupe 2, longue de 10 m, se situe à 10 m 
à l’ouest du profi l E. Elle est orientée suivant le 
rayon approximatif du cercle (Fig. 5). Séparée 
par une mince banquett e de la coupe 7, elle 

Fig. 16  — Havay-Givry, Champ de la Bruyère, coupe du fossé n° 1. Les cinq étapes successives de creusement 
et de comblement du fossé se distinguent nettement. L’échantillon de charbon de bois [OxA-22117] a permis 

de dater la phase de désaffectation.
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est située dans la même tranchée en face de la 
coupe 8, qui s’est eff ondrée avant d’avoir pu être 
relevée par dessin. La coupe 2 ne présente pas 
les derniers niveaux de comblement, le déca-
page ayant enlevé à cet endroit environ 60 cm 
sous la surface actuelle (Fig. 17). Cett e coupe 
comprend le fossé ainsi qu’un long développe-
ment vers le nord, qui a permis de mett re au 
jour le substrat naturel aux coloris très variés, 
composé essentiellement de sable mais aussi, 
dans une moindre mesure, d’une couche d’ar-
gile compacte.

Le fossé a été reconnu à cet endroit sur une 
hauteur d’environ 190 cm par rapport à la sur-
face de circulation actuelle. Aménagé dans un 
substrat sableux rendu instable par la présence 
d’une nappe perchée, il a connu un comblement 
relativement identique par rapport aux autres 
coupes étudiées. Les remblais massifs qui 
constituent l’étape générale n° 2 se sont mani-
festés par des décrochages de parois. Puis un 

comblement par glissements successifs, tantôt 
de l’intérieur du fossé, tantôt de l’extérieur, 
s’est accumulé sur le fond. Ces comblements 
prennent dans un premier temps une allure 
« fl uidale » avant d’être ensevelis, jusqu’au 3/4 
du fossé, par deux couches plus massives et 
une grosse pierre. Le niveau de stabilisation se 
caractérise par des traces de piétinements au 
sein d’un horizon à développement végétal. La 
dernière étape, le nivellement, se traduit par 
une large couche de remblai anthropique. À 
l’extérieur, aucune trace d’aménagement n’a été 

détectée. Toutes les variations dans le substrat 
résultent de la nature de celui-ci et de sa satura-
tion en eau, due à la nappe perchée.

Coupe 3

La coupe 3 se situe dans la tranchée 
implantée le long du profi l E (Fig. 5). La coupe 
3 est visible sur la face ouest de cett e tranchée. 

    1

      1 m           

3

2

4

5

Sud Nord

Fig. 17  — Havay-Givry, Champ de la Bruyère, coupe du fossé n° 2. Celle-ci ne présente pas les derniers niveaux de 
comblement. Les cinq étapes successives de creusement et de comblement du fossé se distinguent nett ement.
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Tout comme les coupes 2 et 7, le décapage a 
entamé son comblement fi nal sur 60 cm envi-
ron (Fig. 6 et 7).

Le creusement débute par un fond plat de 
30 cm de large, qui s’évase pour att eindre une 
largeur au niveau le plus haut sur cett e coupe 
de plus de 2,25 m. La paroi n’est pas parfaite-
ment raide : elle présente quelques décroche-
ments par paliers, ce qui s’explique par la com-
pacité du substrat géologique, composé ici de 
veines argileuses du côté intérieur.

La hauteur totale conservée du fossé est 
de 1,4 m. Malgré la cohérence de la couche 
de substrat entamée pour y aménager le fond 
du fossé, particulièrement diffi  cile à creuser, 
les aménageurs de la structure au niveau de 
la coupe 3 ont maintenu le tracé initial, sans 
dévier des quelques dizaines de centimètres 
à peine qui auraient permis l’implantation du 

fossé dans un substrat sableux et ainsi faciliter 
leur tâche.

Les étapes majeures reconnues dans les 
autres coupes se distinguent tout aussi bien 
dans l’organisation de la coupe 3. Celle-ci pré-
sente toutefois une variante par rapport aux 
deux précédentes, en ce qu’on peut y distin-
guer deux niveaux de stabilisation. La pré-
sence d’une levée de terre à l’intérieur, indi-
rectement signalée par les eff ondrements le 
long de la paroi sud, se fait plus précise ici.

Coupe 4

La coupe 4 fait partie intégrante du long 
profi l sud courant du centre géométrique de la 
structure, sondé en 2007, jusqu’à plus de 7 m 
au-delà de la limite du fossé, à l’ouest (Fig. 5). 
Le fossé a été creusé sur 150 cm de profondeur 
au sein du substrat sableux. Les versants sont 

Fig. 18  — Havay-Givry, Champ de la Bruyère, coupe du fossé n° 4. Celle-ci est très symétrique. L’horizontalité 
des couches peut s’expliquer par la stagnation d’eau qui affleure dans le fond du drain formé par le creuse-

ment. Les éboulements massifs caractéristiques de l’étape 2 ne s’observent pas sur cette coupe.
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raides (70°) et symétriques (Fig. 18 et 8). Des 
intercalations argileuses au sein du substrat pro-
voquent la rétention de l’eau d’infi ltration et la 
présence de petites nappes perchées. En recou-
pant les niveaux imperméables, le fossé a joué le 
rôle de drain et a concentré les eaux d’infi ltration.

Le comblement du fossé ne semble pas avoir 
rencontré d’eff ondrements massifs, typiques ou 
caractéristiques de l’étape 2 reconnue dans les 
trois premières coupes, car le sable était suffi  -
samment cohérent à cet endroit. La symétrie des 
couches s’étageant jusqu’au comblement fi nal ne 
permet pas d’att ester, contrairement aux autres 
coupes, la présence d’une levée de terre à l’inté-
rieur. En tout état de cause, même symétrique et 
sans provenance précise, les dépôts témoignent 
de l’érosion du fossé et de structures environ-
nantes (étape 3). L’horizontalité des couches 
peut s’expliquer par la stagnation d’eau qui 
affl  eure dans le fond et s’est accumulée dans 
le drain formé par le creusement. La présence 
régulière de charbon de bois indique une occu-
pation anthropique à proximité. Ce remplissage 
se poursuit jusqu’à un profi l d’équilibre rejoi-
gnant les bords eff ondrés.

Les couches qui semblent montrer des 
traces de piétinements constitueraient un pre-
mier niveau de stabilisation du fossé (étape 4), 
tandis que les minces couches suivantes 
représenteraient le profi l d’équilibre (étape 
4B), témoin d’une période pendant laquelle 
le cercle et ses structures n’auraient plus été 
utilisés, alors que leur présence était toujours 
visible dans le paysage.

À l’intérieur de la structure, au niveau 
supérieur du profi l, une fosse d’allure triangu-
laire (Fig. 5, F24) est contigüe à la limite maxi-
male d’évasement E du fossé qui prend à cet 
endroit l’aspect d’une poche arrondie. La fosse 
contient une pierre de calibre moyen. Son dia-
mètre maximum visible est de 65 cm. À l’exté-
rieur du fossé, à 2,75 m du centre du creuse-
ment, on observe une autre fosse de taille plus 
petite que la première (Fig. 5, F25) de 40 cm au 
niveau de son diamètre maximum apparais-
sant dans le profi l. Elle contient de nombreuses 
petites pierres. Il est probable que ces fosses 
comblées avec ces mêmes couches de remblais 
fi naux que le fossé aient été creusées bien après 
le creusement de celui-ci.

1 m

1
2

3

4

5

OuestEst

Fig. 19  — Havay-Givry, Champ de la Bruyère, coupe du fossé n° 11. Le creusement présente ici une allure 
symétrique mais plutôt de forme ovoïde. Le fond plat se discerne encore légèrement.
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Coupe 11

La coupe 11 suit un axe d’environ 20° par 
rapport à l’axe est-ouest passant par le centre 
géométrique de la structure (Fig. 5). Elle fait face 
à la coupe 12, dans la même tranchée. La tran-
chée montre dans sa partie orientale le fossé sur 
une hauteur de 160 cm environ sous le niveau 
de décapage. Le creusement présente une allure 
symétrique mais de forme plutôt ovoïde et non 
à parois raides observées précédemment. Le 
fond plat se discerne encore légèrement.

La coupe 11 du fossé présente les 5 étapes de 
comblement précédemment observées (Fig. 19). 
Très rapidement après le creusement, des petits 
comblements sans doute liés à des phénomènes 
de ruissellements sont observés. La morphologie 
horizontale de ces couches semble indiquer une 
stagnation d’eau. Ensuite, des eff ondrements 
plus massifs, pour l’essentiel venus de l’inté-
rieur du fossé, ont lieu (étape 2). Le pendage vers 
l’extérieur de ces couches de comblement pour-
rait accréditer la thèse d’une levée de terre ou 
d’un tertre à l’intérieur de la structure. Puis, des 
dépôts plus minces venant plus ou moins alter-
nativement des deux côtés du fossé sont présents 

et se poursuivent jusqu’au profi l d’équilibre 
(étape 3). Les étapes 2 et 3 présentent une légère 
asymétrie venant de l’intérieur du cercle. Sur ce 
niveau d’équilibre, on observe une couche visi-
blement perturbée présentant des traces de piéti-
nements, de bioturbations et un développement 
humifère. Le comblement fi nal du fossé sous 
la couche humifère actuelle se compose d’une 
épaisse couche limoneuse, correspondant pro-
bablement à un remblai d’origine anthropique. 
Cett e couche contient une pierre qui suit le pen-
dage du remplissage du fossé, de l’intérieur vers 
l’extérieur (étape 5) et est liée à la mise en culture 
du terrain.

Intégrée directement au substrat, la fosse 
F22 (Fig. 5) est diffi  cilement repérable au sein 
de la stratigraphie et il n’est pas possible de la 
ratt acher directement à l’une ou l’autre étape de 
vie de l’enclos circulaire.

Coupe 12

Parallèle à la coupe 11 et sise dans la même 
tranchée, suivant un axe d’une vingtaine de 
degré par rapport à l’axe est-ouest passant 
par le centre géométrique de la structure, la 

Fig. 20  — Havay-Givry, Champ de la Bruyère, coupe du fossé n° 12. Il est possible qu’un réaménagement 
ait été opéré afin de corriger la géométrie du fossé à la suite des basculements brutaux liés à l’étape 2.
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coupe 12 est longue de près de 12 m (Fig. 5). 
L’aménagement du fossé présente à cet endroit 
une largeur maximale d’environ 1,5 m (Fig. 20). 
La structure du fossé prend, comme dans les 
coupes 2 et 11, une forme ovoïde, qui résulte 
sans doute, en grande partie, des apports du 
comblement et de l’élargissement causé par 

celui-ci. La forme initiale du creusement de la 
coupe 12 est peu perceptible.

Après le creusement du fossé, du sable 
laminé accompagné de petits effondrements 
s’est déposé au fond de la dépression. Ce 
niveau ne dépasse pas 10 cm d’épaisseur. Il 

Fig. 21  — Havay-Givry, Champ de la Bruyère, coupes présentant une asymétrie (1, 3, 11 et 12) 
et coupes présentant une déportation de l’axe de remplissage (3 et 12). 1 : axe initial ; 2 : l’axe du fossé se déporte vers 
l’intérieur car le comblement venu de l’intérieur est plus important ; 3 : l’axe de remplissage se déporte de l’autre 

côté jusqu’à reprendre plus ou moins son axe initial après att einte du profi l d’équilibre.
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s’agit d’un dépôt de ruissellement déve-
loppé très rapidement, qui prend place, 
dans la chronologie du comblement, juste 
avant les effondrements massifs. Une 
série d’effondrements (étape 2), liée à l’af-
faissement de blocs massifs des flancs du 
fossé, est apparue brutalement. Le bascu-
lement de ces blocs au sein du fossé est lié 
à la faible cohérence du substrat sableux 
à cet endroit et à sa saturation en eau. 
Ces effondrements ont élargi considéra-
blement la taille du fossé et provoqué un 
colmatage chaotique. Les blocs tombés ont 
été immédiatement enrobés d’une matrice 
sableuse apportée par les écoulements 
d’eau constants. Cette matrice s’est d’au-
tant plus vite mise en place que le sédiment 
était saturé en eau. La forme des blocs est 
bien conservée, la matrice sableuse les 
ayant préservés de toute érosion. Il est 
possible qu’un recreusement ait été opéré 
afin de corriger la géométrie du fossé à la 
suite de cette modification. Il est possible 
également que plusieurs phases consécu-
tives d’effondrement se soient également 
déroulées.

Des effondrements liés à une érosion 
plus lente (étape 3) et venant de l’environne-
ment extérieur au fossé ont colmaté celui-ci 
jusqu’à un niveau d’équilibre (étape 4). Ce 
profil contient du sable caillouteux. Il est 
important de noter que l’axe du fossé, com-
plètement déporté vers l’ouest lors des effon-
drements s’est légèrement déplacé vers l’est 
lors de cette phase (Fig. 21). Une phase de 
colmatages successifs (étape 5) met en place 
des couches de sable grisâtres, humifères, 
affectées par des bioturbations. Cette phase 
correspond à un abandon final.

La coupe 12 présente donc les quatre 
phases de comblement successives déjà iden-
tifiées, avec une variante intéressante qui 
n’est perceptible que dans celle-ci. Il s’agit 
de l’hypothèse d’un réaménagement des 
parois du fossé, déformées et élargies par les 
apports liés au basculement brutal de blocs 
de substrat au sein de la structure.

À l’intérieur de la structure, on observe 
la fosse F22 déjà repérée dans la coupe 11. 
Identiquement comblée de sable limoneux 
brun-gris, elle est contiguë à la limite orientale 
du creusement.

2) Les coupes du centre conventionnel

Quatre profi ls ont permis d’observer cet 
amas caillouteux dans la stratigraphie du site 
(Fig. 9 et 22) : 

– le long profi l sud orienté E-O courant de 
l’extérieur du fossé jusqu’à la tranchée de son-
dage 4 et comprenant la coupe 4 ;

– le profi l sud de la tranchée de sondage, 
qui poursuit le profi l sud du décapage en accu-
sant par rapport à celui-ci un retrait de 2 m ;

– la petite coupe N-S sise sous un des 
moellons gréseux constituant l’amas proche du 
centre, appelée, par commodité, « WP 329 » ;

– la coupe N-S à l’ouest de la tranchée de 
sondage.

Profi l sud du décapage

Le profi l sud, long de près de 28 m est 
orienté E-O. Il commence à la limite ouest de 
la tranchée de sondage 4 et a été poursuivi au-
delà des limites du décapage vers l’ouest par 
une tranchée longue de 6,20 m, large de 60 cm 
et profonde de 60 cm. Au deux tiers du profi l 
vers l’ouest, on rencontre la coupe 4 du fossé 
(voir supra).

La coupe présente, directement sous la 
couche arable, un horizon gris continu, com-
posé de sable brun à gris clair, bioturbé, et 
contenant des pierres et quelques éclats de silex 
(Fig. 22). La limite entre cet horizon gris et l’ho-
rizon de labour ancien est parfois diffi  cilement 
discernable à cause des nombreuses bioturba-
tions dont ces couches sont l’objet.

Son épaisseur varie entre 10 cm et 40 cm. 
Cet horizon gris a été reconnu dans la coupe 
sud du centre conventionnel (voir infra). Il s’in-
terrompt à 1,5 m de la limite orientale du com-
blement supérieur du fossé et se distingue net-
tement de la fosse sise dans l’intervalle, à proxi-
mité du fossé (voir supra : coupe 4 du fossé). On 
le retrouve au même niveau,  directement sous 
l’humus, tapissant le comblement fi nal du fossé 
(Fig. 22) jusqu’à 3 m au-delà de la limite occi-
dentale de celui-ci. À cet endroit, l’horizon gris 
s’interrompt pour laisser voir une fosse rem-
plie de pierres, dont le diamètre visible avoi-
sine 1,30 m, pour une profondeur d’un demi-
mètre sous la couche arable. Cett e fosse semble 
récente. Au-delà vers l’ouest, l’horizon gris n’a 
pas été détecté.



Marie DEMELENNE et al.164

À 8,80 m de la limite occidentale de la 
tranchée 4, on observe une fosse, F21, com-
blée du même horizon brun-gris et conte-
nant des pierres, dont certaines de moyen 
et gros calibre. Cette fosse débordait légè-
rement hors du profil vers le nord et a 
donc été également reconnue en plan à la 
faveur du décapage. Son diamètre maximal 
observé dans le profil avoisine les 3,80 m, 
tandis que sa surface visible en plan mon-
trait un diamètre maximal de 45 cm envi-
ron. Cette fosse a été sondée et son com-
blement, uniforme, constitué de sable brun 
clair légèrement moins bioturbé que l’hori-
zon de labour ancien, a été relevé en coupe. 
C’est à l’occasion de la fouille de la moitié 
ouest de la partie visible en plan de cette 
fosse qu’a été recueilli, sous une pierre, 
l’échantillon de charbon de bois soumis à 
la datation (OxA-22073).

Profil sud de la tranchée de sondage 
(tranchée 4)

Accusant un retrait de 2 m par rap-
port au long profil sud qui vient d’être 
décrit, le profil sud de la tranchée 4 pré-
sente les mêmes caractéristiques : sous 
la couche arable, on retrouve une couche 
grise épaisse d’une quinzaine de cen-
timètre, qui constitue la suite de l’ho-
rizon gris observé en continu depuis le 
fossé jusqu’au centre. À l’extrême ouest, 
le profil montre la même succession de 
couches que le profil N-S de la tranchée, 
sur une petite surface longue de 80 cm. 
Il s’agit des limites du large creusement 
reconnu dans le profil N-S à l’ouest de la 
tranchée de sondage n° 4.

Fig. 22  — Havay-Givry, Champ de la Bruyère, profi l sud du décapage. L’horizon gris est repéré sur toute la longueur 
de la coupe, depuis le centre conventionnel jusqu’à quelques mètres hors de la structure, où il s’interrompt.
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Coupe N-S sise sous un des moellons gré-
seux constituant l’amas proche du centre

Le profi l, profond de 65 cm sous la pierre, 
est long d’une cinquantaine de centimètre. On 
observe 5 niveaux successifs, de bas en haut : 
un niveau sableux boulant, une frange rou-
geâtre plus argileuse, du sable blanchâtre à 
traces d’oxydation, un dépôt plus perturbé et 
enfi n, directement sous le moellon, un horizon 
végétal.

Coupe N-S à l’ouest de la tranchée de 
sondage

Relevé sur une longueur de près de 2,4 m 
et découvert jusqu’à une profondeur maximum 
d’1,4 m, le profi l visible depuis la tranchée 4 a 
été étudié mais le creusement n’a pas été dégagé 
au-delà des limites de l’emprise de la fouille.

Directement sous la couche arable, s’ob-
serve, comme dans le profi l sud, l’horizon gris, 
continu et épais localement d’une quinzaine 
de centimètre. Vient ensuite une large couche, 
dont les limites n’ont pas été détectées, com-
posée de sable brun clair-gris homogène. Cett e 

couche contenait deux très grosses pierres 
d’environ 55/40 cm et 29/24 cm, enlevées lors 
du creusement. Dessous, une couche plus fl ui-
dale – des lignes de fl ux s’observant dans le 
dépôt –, dont les limites s’intègrent nett ement 
dans le substrat sableux sous la forme d’une 
fosse, large à cet endroit d’1,5 m environ. Cett e 
couche était composée de sable gris mélangé à 
du sable rouille. La première couche de com-
blement, très épaisse, était composée de sable 
gris mélangé à du sédiment ocre-rouille. Le 
fond de la fosse est tapissé d’une fi ne couche 
grisâtre dans laquelle se trouve, accolée à la 
limite sud de la fosse, une pierre de moyen 
calibre. Les limites de ce creusement se retrou-
vent dans le profi l sud de la tranchée 4.

3) Les coupes de l’aire centrale

Outre la fosse F21 et les fosses proches du 
centre conventionnel dont il vient d’être ques-
tion, quatre fosses à l’intérieur de la structure se 
distinguent : F9, F10, F18, et F22 (Fig. 23).

La fosse F9, orientée N-S, présentait un 
diamètre de 1,2 m. Sa limite ouest été décou-
verte à 2,5 m du bord intérieur du fossé. Son 

Fig. 22  — Havay-Givry, Champ de la Bruyère, profi l sud du décapage (suite). 
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Fig. 23  — Havay-Givry, Champ de la Bruyère, 4 fosses 
anthropiques découvertes dans l’aire centrale : F9, 
F10, F18 et F22. La fosse F9 contenait deux tessons.
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comblement, composé de sable brun, contenait 
de nombreuses pierres de moyen calibre. Une 
demi-douzaine d’entre elles, les plus petites, ont 
été manifestement rejetées dans sa partie sep-
tentrionale. Le sédiment est composé de limon 
brun foncé. Deux fragments de céramique gros-
sière ont été découverts dans le comblement de 
cett e fosse. Noir à cœur et à parois interne, avec 
une coloration extérieure oxydante – brun clair 
à brun rougeâtre –, ces deux tessons présentent 
une morphologie de dégraissant hétérogène. Ils 
ont une longueur de 2,6 cm au maximum, une 
épaisseur légèrement diff érente – 6 et 8 mm –, 
et ne présentent pas la certitude de venir d’un 
même vase…

La fosse F10 était implantée, au sein d’un 
substrat sableux jaune à jaune-gris ou blanc, 
entre le centre de la structure et le fossé, à 9 
mètres environ du bord interne de celui-ci. Sa 
surface, de forme circulaire et d’un diamètre 
approximatif de 85 cm, montrait de nombreuses 
bioturbations. Une pierre de moyen calibre a été 
découverte lors de la fouille de la moitié sud. La 
fosse montrait un comblement qui alterne natu-
rellement des couches de limon sableux brun 
foncé homogène et de limon sableux jaune, par-
semé de petites taches de limon brun foncé. La 
fouille a mis en évidence un fond de fosse circu-
laire relativement net, à une profondeur maxi-
male de 54 cm.

Découverte en plan à 2 mètres du bord 
oriental de la coupe 4 et à 1 m du profi l sud, les 
deux fosses F18 et F20 ont été abordées sépa-
rément avant que la fouille ne permett e de les 
voir comme un fait unique (Fig. 5, F18 et F20). 
Ouverte d’abord dans sa moitié nord puis dans 
son quart sud-est, la fosse montrait un diamètre 
maximal de 150 cm environ. Creusée dans un 
substrat sableux orange et gris, elle était pro-
fonde d’une quarantaine de centimètres maxi-
mum sous la surface de décapage. Son remplis-
sage se composait, dans la moitié est, de limon 
très sableux, parfois mélangé avec de l’argile. 
Le fond présentait une pierre de gros calibre 
(40 cm). Dans sa moitié ouest, le comblement 
était plus diversifi é, se composant de limon 
argileux, gris et brun, parfois avec des caillou-
tis. La couche supérieure du remplissage conte-
nait des charbons de bois.

Observée en plan lors du décapage, F22 est 
une large fosse orientée N-S, longue de 2,5 m 
et large d’1,6 m. Elle était sise à proximité du 

fossé décrit en coupes 11 et 12 et a été vidée à la 
faveur du creusement de la tranchée montrant 
ces deux coupes. Au nord (coupe 12), elle est 
contigüe à la limite interne du fossé, au niveau 
supérieur sous le décapage, c’est-à-dire au ni-
veau de comblement fi nal. Au sud (coupe 11), 
elle prend place à 1,5 m de la limite du fossé. 
Son comblement se composait de sable limo-
neux brun-gris.

En-dehors de ces fosses, la surface inté-
rieure ne présentait aucune trace d’aménage-
ment anthropique.

L’évidement de chacune de ces fosses, tout 
comme la fosse F21, a permis de mett re au jour 
des éclats de silex épars, d’allure ancienne – 
silex patiné et/ou roulé – et même d’aspect plus 
récent que l’enclos.
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